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ouvert au public :

les vendredis 
de 15h à 19h 
les samedis 
de 10h à 12h30 
de 15h à 19h
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Madame, Monsieur,

Le début du printemps est traditionnellement et légalement le temps de voter le budget
communal. Chaque année les élus se penchent, avant de construire le 
budget de l'année en cours, sur l'état des réalisations de l'année précédente, afin de 
préparer un document aussi sincère que possible.
Cette année, l'élaboration du budget a été plus compliquée qu'à l'habitude. 
Les raisons de ces soucis sont à chercher, et à trouver dans les conséquences que la 
situation économique de crise fait peser sur les finances publiques du pays et des 
collectivités. Ainsi, les aides que l'Etat nous accorde pour faire fonctionner la commune
(sous la forme d'une Dotation Globale de Fonctionnement) sont restées stables par rapport
à l'an passé. De plus, le Conseil Général a, pour sa part, décidé d'augmenter les cotisations
obligatoires que chaque commune doit verser pour le fonctionnement du Service 
Départemental de Secours et d'Incendie (SDIS, les pompiers). A terme, en changeant les
modalités de calcul des contributions, Attiches devra payer plus de 41 000 par an à partir
de 2014, sachant que la cotisation de la commune augmente dès cette année de 8 000...
C'est dans ce contexte financier plus que tendu que nous "profitons" le plus de la bonne
gestion des deniers communaux de ces dernières années, cela nous permet, une 
nouvelle fois, de ne pas augmenter les taux des impôts communaux. L'ensemble des élus
municipaux n'a pas jugé opportun d'augmenter les taux d'imposition, considérant que la
période est difficile pour l'ensemble des Attichois. Nous avons par cette décision fait 
également preuve de solidarité.
Il n'en reste pas moins que si le contexte financier devait rester le même, nous serions 
amenés à décider soit d'augmenter les impôts dans les années qui viennent, soit de revoir
le calendrier des réalisations sur lesquelles nous nous sommes engagés. Mais de tout cela
nous aurons l'occasion de reparler ensemble dans les mois à venir... Il est de la responsabilité
des élus de tenir un discours de responsabilité, nous l'avons toujours fait, nous le ferons
toujours. Pour l'heure nous avons décidé de maintenir les taux inchangés, pour la 13ème

année consécutive, un record pour notre commune.
Tels sont les éléments que je tenais à vous écrire en préambule à ce numéro spécial budget
dans lequel vous découvrirez les projets de la commune, projets qui sont largement inspirés
par la feuille de route que vous avez approuvée lors des dernières élections municipales.
Nous aurons de plus l'occasion de revenir dans les semaines et mois à venir sur certains de
ces projets pour vous les présenter plus en détail.

A la veille des vacances d'été, je tenais à vous souhaiter un bon repos à tous, que vous
partiez en vacances ou non, j'espère que vous pourrez profiter de ces mois d'été avec le
soleil que nous espérons tous.

Bien Fidèlement.

Votre Maire, Luc FOUTRY
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Mairie d’Attiches
45, rue J.B. Collette

59551 ATTICHES
Tél. : 03 20 90 07 70

Fax. : 03 20 32 97 57
mairie.attiches@wanadoo.fr

www.mairie-attiches.com

Native House
Importateur direct
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Native House est ouvert depuis le mois de mars 2010, aux grossistes 
en séries limitées d’artisanat. Désormais, il est aussi ouvert au public.
Karine et Mathieu vous accueillent dans leur show-room ou vous découvrirez dans
une ambiance «Zen», des objets de décoration et d’aménagement traditionnels en
bois provenant des Philippines ainsi que des toiles, sculptures, et objets décoratifs
contemporains venant de Chine.

De bonnes idées pour vos cadeaux ou pour refaire votre déco!

Il ne manque que le label «Commerce Equitable» pour ce magasin qui travaille en direct avec les artisans.

Native House

54 bis, rue J.B.Collette

Zone Artisanale «Les Blatiers»

59551 ATTICHES

Bientôt... retrouvez Native House 

sur internet www.native-house.com

et faites vos achats en ligne.

Changement de propriétaire : 

Manuela Delobelle, Docteur en Pharmacie, vous 
accueille depuis le 2 novembre 2010 à la pharmacie 
des 4 saisons.

• orthopédie 
• matériel médical, 
• produits vétérinaires 
• homéopathie

Nouvelle enseigne pour la

Pharmacie
Des 4 saisons Horaires d’ouverture

Le lundi 
de 14h à 19h 

Du mardi au vendredi 
de 9h à 12h &
de 14h à 19h

Le samedi
de 9h à 12h

Pour le service de garde
consultez le site internet  

www.servigardes.fr

ou appelez le : 

0825 74 20 30

Fermeture estivale

La pharmacie sera fermée

du 1er au 15 Août 2010

Pharmacie des 4 saisons
7, rue J.B.Collette
59551 ATTICHES
Tél. : 03 20 90 13 72

Depuis quelques mois, la municipalite  a mis en ligne
un site internet de la commune
www.mairie-attiches.com, completement remodele .

Le maire, Luc Foutry, a presente l'aboutissement d'un
travail de reflexion engage depuis environ une annee. C'est Arnaud Lemoine, conseiller
delegue a la communication, qui a pilote le projet, en collaboration avec Jean-Louis 
Descamps, de la societe @ction developpement, basee a Phalempin.L'objectif de cet outil
est de faciliter la communication envers les habitants de la commune qui y trouveront
beaucoup d'informations utiles. Le cote interactif a e te privile gie , des mini sondages seront
proposes, permettant a chacun de s'exprimer sur des projets communaux d'importance.
(extrait de l’article paru dans la Voix Du Nord du Mardi 6 Avril 2010).

www.mairie-attiches.com
special 
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Plan vigilance vacances

Nuisances sonores

Nous vous rappelons que
pour rendre la vie plus 
agréable à Attiches, il est 
demandé à tous les habitants
d’éviter les nuisances sonores,
non seulement la nuit mais
aussi les dimanches et jours
fériés (tonte de pelouse ou
taille de haie...)

Rappel

Vous partez en vacances cet
été et vous craignez les 
visiteurs indélicats.
Vous pouvez signaler votre 
absence (date et durée) auprès
de notre garde champêtre, 
M. Fabrice Delelis
Tél. : 06 03 71 52 23, qui sera 
attentif aux allées et venues du
côté de votre domicile.
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Fonctionnement

en euros

573 692,00

572 400,00

157 558,00

23 815,00
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1 701217,92
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Recettes
                                                    

• Attenuation de charges                   

• Produits des domaines                    

• Impôts directs

• Dotations et autres produits

• Revenus immeubles

• Report excédentaire 2009

• Total des recettes prévues 

   vote du budget (31 mars 2010)

en %

0,4

3,2

46,4

31,5

2,6

15,9

Dépenses
                                                    

• Charges à caractère général            

• Charges personnel + frais annexes    

• Frais de gestion courante                

• Charges financières                         

• Autres charges 

• Virement section investissement

• Total cumulé

>>> Budget prévisionnel

Investissement

en euros

4 000,00

1 150 519,00

128 051,00

255 000,00

250 249,00

220 000,00

54 915,00

20 924,32

518 433,81

1 748 791,93

en %

0,3

17
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28

25

3,2

1,2

29,1

Recettes
                                                    

• Subventions équipement                

• Dotations                                        

• T.L..E. / F.C.T.V.A.

• Excédent fonctionnement capitalisé 

• Emprunt 

• Produit de cession

• Virement section fonctionnement

• Provisions

• Total des recettes prévues 

   vote du budget (31 mars 2010)

en %

22

0,9

14

23,5

8,6

9,8

20,2

0,5

Dépenses
                                                    

• Frais d’études P.L.U

  Dépenses d’équipement

Reste à réaliser dont : 

           • Rénovation presbytère

           • Voirie rue de Phalempin

1, rue du moulin

Travaux rue de la montée

                           rue de l’abreuvoir

                           rue de la Neuville 

• Remboursement emprunt

• Dépenses imprévues

• Résultat 2009 reportéota

• Total cumulé

>>> 3

>>>Réalisation du budget 

Fonctionnement

Dépenses
                                                    
• Charges à caractère général
• Charges de personnel 
   & frais assimilés
• Autres charges (gestion courante)
• Charges financières
• Dépenses exceptionnelles
• Dépenses imprévues

• Total des dépenses réelles 
   de fonctionnement

Recettes
                                                    
• Atténuation de charges
• Produits des services
• Impôts & taxes
• Dotations & participations
• Autres produits (gestion courante)
• Produits exceptionnels

• Total des recettes réelles 
  de fonctionnement

573 692
572 400

160 159
26 173

500
20 000

1 352 924

564 712,10
547 228,93

148 364,57
26 172,78

231,31
-

1 286 709,71

6 500
53 300

787 366
530 129

4 500
-

1 422 295

16 713,54
84 523,86

880 897,34
535 678,08
52 052,83
5 163,29

1 555 028,94

Prévues       Réalisées Prévues       Réalisées

Les deux grands chapitres : 
les charges à caractère général & les
charges de personnel (qui forment
l’essentiel des dépenses), ont été suivies
de près et ont dégagé une marge qui 
servira en 2010. Ce sont des dépenses
courantes et quotidiennes.

Dépenses Recettes

La plus importante opération 
d’investissement en 2009 a été la 
réfection/construction de l’ancien
presbytère. Le montant total
s’élève à 1 013,484 euros, nous
en avons réalisé 910,965 et il
nous reste à réaliser 102 518
euros en 2010.

La seconde opération d’enver-
gure a été la voirie du Petit 
Attiches. Les travaux ont duré
plusieurs mois et se sont déroulés
dans de bonnes conditions. La
somme totale engagée en 2009
est de 808,563 euros et il nous
reste en 2010 à terminer de payer
25 533 euros

Les autres investissements 
en cours, et qu’il faut donc 
poursuivre, concernent la voirie et
les trottoirs de la rue de 
Phalempin : 105 550 euros, 
la rénovation du City parc, pour
20 000 euros (déjà hélàs à moitié
détruit).
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La maison des associations Porte vélo : école primaire

• Les charges à caractère
général (33,7% qui n’aug-
mentent que très légè-
rement par rapport à l’année
précédente

• Les 33 % de charges et
frais annexes, concernant le
personnel (charges incom-
pressibles) mais dont le
poids est relativement faible.
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Deux sommes importantes :
• 46,4 % des impôts directs 
  797 673 soit 10 000 euros
  de plus qu’en 2009.

• 31,5 % soit 530 693  pour
   les dotations, en légères
   baisses par rapport à 2009
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Deux grands secteurs de dépenses :
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Le jardin des p’tits potes
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en euros

382 323,00

13 586,00

260 000,00

409 630,01

150 000,00

170 000,00

362 662,00

600,00

1 748 791,93

en euros

6 500,00

53 300,00

797 673,00

530 693,00

44 000,00

269 051,92

1 701 217,92
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Investissement
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